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----------

ARTICLE 8 BIS

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Les cahiers des charges des éco-organismes doivent se conformer à ces objectifs. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exposé sommaire de l’amendement indique que les cahiers des charges des éco-organismes 
doivent prévoir les objectifs des taux de collecte de recyclage des bouteilles en plastique de 77 % en 
2025 e 90 % en 2029.

Or rien ne le garantit dans la rédaction actuelle de cet amendement, ni dans la rédaction du présent 
projet de loi. Aussi, ce sous amendement propose d’y remédier.


